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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 53014 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Grenada 

General Agreement between the Government of Canada and the Government of Grenada on 
development cooperation (with annexes and amendment, 15 October 1987). Grenada, 
16 September 1987 

Entry into force:  17 June 1997 by notification, in accordance with article XVII  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Grenade 

Accord général entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Grenade sur la 
coopération au développement (avec annexes et amendement, 15 octobre 1987). 
Grenade, 16 septembre 1987 

Entrée en vigueur :  17 juin 1997 par notification, conformément à l'article XVII  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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[For the testimonium and signatures, see at the end of the French text of the General Agreement –  

Pour le testimonium et les signatures, voir à la fin du texte français de l’Accord général.] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDEMENT À L’ACCORD GÉNÉRAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA GRENADE SUR LA 
COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 

L’article VIII de l’Accord général entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de 
la Grenade, signé le 16 septembre 1987, qui se lit comme suit :  

« Chaque membre du personnel canadien pourra exporter ou importer, dans les six (6) mois 
suivant son arrivée à la Grenade, en franchise de droits d’importation, de tarifs douaniers, de taxes 
de vente et d’achat et de tous autres droits, taxes ou frais, un (1) véhicule pour son usage 
personnel. Ce privilège sera en outre renouvelable tous les deux (2) ans à partir de la date à 
laquelle il est accordé. Toutefois, il pourra être exercé à tout moment pendant la période 
d’affectation en cas de feu, de vol, d’accident ou de catastrophe naturelle causant des dommages 
sérieux au véhicule. La vente ou la cession d’un tel véhicule sera assujettie à aux règlements 
régissant la vente ou la cession des véhicules des représentants d’organisations internationales 
postés à la Grenade. » 

est remplacé par : 
« Chaque membre du personnel canadien pourra exporter ou importer, dans les six (6) mois 

suivant son arrivée à la Grenade, en franchise de droits d’importation, de tarifs douaniers, de taxes 
de vente et d’achat et de tous autres droits, taxes ou frais, un (1) véhicule pour son usage 
personnel. Ce privilège sera en outre renouvelable tous les trois (3) ans à partir de la date à 
laquelle il est accordé. Toutefois, il pourra être exercé à tout moment pendant la période 
d’affectation en cas de feu, de vol, d’accident ou de catastrophe naturelle causant des dommages 
sérieux au véhicule. La vente ou la cession d’un tel véhicule sera assujettie aux règlements 
régissant la vente ou la cession des véhicules des représentants d’organisations internationales 
postés à la Grenade. » 

FAIT en deux exemplaires originaux, le 15 octobre 1987. 

Pour le Gouvernement de la Grenade : 
[HERBERT BLAIZE] 

Pour le Gouvernement du Canada : 
[E. C. POWER]  
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No. 53015 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Switzerland 

Agreement between the Government of Canada and the Government of the Swiss 
Confederation regarding the Transfer of Forfeited Assets. Ottawa, 17 December 1996 

Entry into force:  17 December 1996 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Suisse 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Confédération suisse au 
sujet du transfert de fonds confisqués. Ottawa, 17 décembre 1996 

Entrée en vigueur :  17 décembre 1996 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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No. 53016 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

St. Vincent and the Grenadines 

General Agreement between the Government of St. Vincent and the Grenadines and the 
Government of Canada on development cooperation (with annexes). St. Vincent, 
26 February 1987 

Entry into force:  17 July 1996 by notification, in accordance with article XVII  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

Accord général entre le Gouvernement de Saint-Vincent et Grenadines et le Gouvernement 
du Canada sur la coopération au développement (avec annexes). Saint-Vincent, 
26 février 1987 

Entrée en vigueur :  17 juillet 1996 par notification, conformément à l'article XVII  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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[For the testimonium and signatures, see at the end of the French text of the General Agreement – 
Pour le testimonium et les signatures, voir à la fin du texte français de l’Accord général.] 
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No. 53017 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Thailand 

Agreement between the Government of Canada and the Government of the Kingdom of 
Thailand on the equivalence of fish and fishery products inspection and control systems 
(with annexes). Ottawa, 9 April 1997 

Entry into force:  9 April 1997 by signature, in accordance with article 11  
Authentic texts:  English, French and Thai 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Thaïlande 

Entente entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 
sur l’équivalence des systèmes d’inspection et de contrôle du poisson et des produits de 
la pêche (avec annexes). Ottawa, 9 avril 1997 

Entrée en vigueur :  9 avril 1997 par signature, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais, français et thaï 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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No. 53018 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Cuba 

Air Transport Agreement between the Government of Canada and the Government of the 
Republic of Cuba (with annex). Ottawa, 12 February 1998 

Entry into force:  27 November 2000 by notification, in accordance with article XXVI  
Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Cuba 

Accord sur le transport aérien entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la 
République de Cuba (avec annexe). Ottawa, 12 février 1998 

Entrée en vigueur :  27 novembre 2000 par notification, conformément à l'article XXVI  
Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 



Volume 3070, I-53018 

 128 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3070, I-53018 

 129 

 



Volume 3070, I-53018 

 130 

 



Volume 3070, I-53018 

 131 

 



Volume 3070, I-53018 

 132 

 



Volume 3070, I-53018 

 133 

 



Volume 3070, I-53018 

 134 

 



Volume 3070, I-53018 

 135 

 



Volume 3070, I-53018 

 136 

 



Volume 3070, I-53018 

 137 

 



Volume 3070, I-53018 

 138 

 



Volume 3070, I-53018 

 139 

 



Volume 3070, I-53018 

 140 

 



Volume 3070, I-53018 

 141 

 



Volume 3070, I-53018 

 142 

 



Volume 3070, I-53018 

 143 

 



Volume 3070, I-53018 

 144 

 



Volume 3070, I-53018 

 145 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 3070, I-53018 

 146 

 



Volume 3070, I-53018 

 147 

 



Volume 3070, I-53018 

 148 

 



Volume 3070, I-53018 

 149 

 



Volume 3070, I-53018 

 150 

 



Volume 3070, I-53018 

 151 

 



Volume 3070, I-53018 

 152 

 



Volume 3070, I-53018 

 153 

 



Volume 3070, I-53018 

 154 

 



Volume 3070, I-53018 

 155 

 



Volume 3070, I-53018 

 156 

 



Volume 3070, I-53018 

 157 

 



Volume 3070, I-53018 

 158 

 



Volume 3070, I-53018 

 159 

 



Volume 3070, I-53018 

 160 

 



Volume 3070, I-53018 

 161 

 



Volume 3070, I-53018 

 162 

 



Volume 3070, I-53018 

 163 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 3070, I-53018 

 164 

 



Volume 3070, I-53018 

 165 

 



Volume 3070, I-53018 

 166 

 



Volume 3070, I-53018 

 167 

 



Volume 3070, I-53018 

 168 

 



Volume 3070, I-53018 

 169 

 



Volume 3070, I-53018 

 170 

 



Volume 3070, I-53018 

 171 

 



Volume 3070, I-53018 

 172 

 



Volume 3070, I-53018 

 173 

 



Volume 3070, I-53018 

 174 

 



Volume 3070, I-53018 

 175 

 



Volume 3070, I-53018 

 176 

 



Volume 3070, I-53018 

 177 

 



Volume 3070, I-53018 

 178 

 



Volume 3070, I-53018 

 179 

 



Volume 3070, I-53018 

 180 

 



Volume 3070, I-53018 

 181 

  





Volume 3070, I-53019 

 183 

No. 53019 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Slovenia 

Agreement on Social Security between the Government of Canada and the Government of 
the Republic of Slovenia. Ljubljana, 17 May 1998 

Entry into force:  1 January 2001, in accordance with article 25  
Authentic texts:  English, French and Slovene 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 16 October 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Slovénie 

Accord sur la sécurité sociale entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la 
République de Slovénie. Ljubljana, 17 mai 1998 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2001, conformément à l'article 25  
Textes authentiques :  anglais, français et slovène 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Canada, 

16 octobre 2015 
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